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	Objet:
	Consultation des États Membres au sujet du texte déterminé du projet de Recommandation révisée UIT-T X.1280 et des projets de nouvelles Recommandations X.1286 (anciennement X.accsadlt), X.1821 (anciennement X.5Gsec-asra), X.1350 (anciennement X.sr-iiot), X.2105 (anciennement X.st-ssc), X.2210 (anciennement X.ig-dw), X.1910 (anciennement X.tc-ifd), X.1651 (anciennement X.soar-cc), X.1607 (anciennement X.asm-cc), X.1418 (anciennement X.sg-dcs) et X.1417 (anciennement X.sr-dpts), qu'il est proposé d'approuver à la réunion de la Commission d'études 17 de l'UIT-T (Genève, 1er-10 juin 2026)


[bookmark: StartTyping_F]Madame, Monsieur,
1	La Commission d'études 17 de l'UIT-T (Sécurité) a l'intention d'appliquer la procédure d'approbation traditionnelle énoncée à la section 9 de la Résolution 1 (Rév. Genève, 2022) de l'AMNT pour l'approbation des projets de Recommandation mentionnés ci-dessus à sa prochaine réunion, qui se tiendra à Genève du 1er au 10 juin 2026. Le projet d'ordre du jour et tous les renseignements utiles concernant la réunion de la Commission d'études 17 de l'UIT-T pourront être consultés dans la Lettre collective 8/17.
2	Vous trouverez dans l'Annexe 1 le titre, le résumé et l'emplacement des projets de Recommandation UIT-T qu'il est proposé d'approuver.
NOTE 1 DU TSB – Aucun document de justification UIT-T A.5 n'a été soumis pour aucun de ces projets de texte déterminé.
NOTE 2 DU TSB – À la date de la présente circulaire, le TSB n'avait reçu aucune déclaration concernant les droits de propriété intellectuelle relative à ces projets de texte déterminé. Pour obtenir des renseignements actualisés, les membres sont invités à consulter la base de données relative aux droits de propriété intellectuelle à l'adresse www.itu.int/ipr.
3	La présente circulaire a pour objet d'engager le processus de consultation formelle des États Membres de l'UIT, qui devront indiquer si ces textes peuvent être examinés en vue de leur approbation à la prochaine réunion, conformément au paragraphe 9.4 de la Résolution 1. Les États Membres sont priés de remplir le formulaire de l'Annexe 2 et de le renvoyer d'ici au 20 mai 2026 à 23 h 59 (UTC).
4	Si au moins 70% des réponses des États Membres sont en faveur de l'examen, aux fins d'approbation, de ces textes, une séance plénière sera consacrée à l'application de la procédure d'approbation. Les États Membres qui n'autorisent pas la commission d'études à procéder ainsi doivent informer le Directeur du TSB des motifs de cette décision et lui faire part des éventuelles modifications qui permettraient la poursuite des travaux. 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de ma considération distinguée.
[image: ]Seizo Onoe
Directeur du Bureau de la normalisation
des télécommunications
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Annexe 1
Résumé et emplacement du texte déterminé du projet de Recommandation révisée
UIT-T X.1280 et des projets de nouvelles Recommandations X.1286 (anciennement
X.accsadlt), X.1821 (anciennement X.5Gsec-asra), X.1350 (anciennement X.sr-iiot),
X.2105 (anciennement X.st-ssc), X.2210 (anciennement X.ig-dw), X.1910
(anciennement X.tc-ifd), X.1651 (anciennement X.soar-cc), X.1607
(anciennement X.asm-cc), X.1418 (anciennement X.sg-dcs)
et X.1417 (anciennement X.sr-dpts)
1	Projet de Recommandation révisée UIT-T X.1280 (Document SG17-R25)
Cadre pour l'authentification mutuelle hors bande à l'aide de dispositifs mobiles
Résumé
Dans les normes technologiques d'authentification, la résistance à l'usurpation d'identité du vérificateur est considérée comme une exigence du plus haut niveau d'assurance d'authentification. Cependant, les technologies d'authentification existantes se concentrent sur l'authentification de l'utilisateur et il n'est pas possible de vérifier explicitement les fournisseurs de services.
La Recommandation UIT-T X.1280 fournit un cadre pour l'authentification mutuelle hors bande à l'aide de dispositifs mobiles, qui résout la vulnérabilité liée à l'usurpation d'identité du vérificateur et la limitation de la dépendance à l'égard du terminal de l'utilisateur des authentificateurs existants. Il permet à un utilisateur de fournir des informations d'authentification après avoir vérifié le fournisseur de services de manière explicite et indépendante dans le processus d'authentification de l'utilisateur sur tous les terminaux de l'utilisateur.
2	Projet de Recommandation UIT-T X.1286 (anciennement X.accsadlt) (Document SG17‑R26)
Plate-forme de contrôle d'accès utilisant une méthode d'authentification fondée sur la technologie des registres distribués (DLT)
Résumé
Cette Recommandation définit les exigences pour une plate-forme de contrôle d'accès utilisant l'authentification fondée sur la technologie des registres distribués (DLT), qui est un cadre permettant de procéder de manière sécurisée, rapide et pratique à l'authentification et à la vérification de l'identité réparties des utilisateurs et des dispositifs afin d'accéder à des services numériques. Les systèmes d'authentification fondée sur DLT permettent de disposer de services sécurisés d'identification, de validation et de vérification de l'identité, conçus pour répondre aux exigences d'une organisation en matière de contrôle d'accès.
Une plate-forme de contrôle d'accès utilisant l'authentification fondée sur DLT protège les justificatifs des utilisateurs contre les activités frauduleuses grâce à une authentification et une vérification de l'identité au moyen de la technologie DLT. Cette technologie prend également en charge un service de vérification de l'identité sans mot de passe avec des méthodes d'authentification multifactorielle (MFA) afin de protéger les comptes des utilisateurs contre les prises de contrôle (ATO), les transactions frauduleuses, les accès non autorisés, les piratages, l'utilisation frauduleuse de justificatifs et les rançongiciels.
Cette Recommandation pourrait aider les chercheurs, les concepteurs, les développeurs et les organisations s'intéressant aux systèmes DLT à concevoir, mettre en œuvre et exploiter une plate‑forme de contrôle d'accès utilisant l'authentification fondée sur DLT.
3	Projet de Recommandation UIT-T X.1821 (anciennement X.5Gsec-asra) (Document SG17‑R27)
Lignes directrices et exigences techniques pour l'analyse des risques de sécurité des actifs des réseaux IMT-2020/5G
Résumé
Cette Recommandation rend compte de la nécessité de mener une analyse des risques de sécurité pour les actifs de réseau IMT-2020/5G pendant la phase d'exploitation et de maintenance et met en évidence les lacunes dans les pratiques actuelles. Sur la base de cette analyse, cette Recommandation définit les exigences techniques et les lignes directrices pour l'analyse des risques de sécurité des actifs des réseaux IMT-2020/5G, à savoir la détection des vulnérabilités, la vérification de base de la sécurité et l'analyse des événements de sécurité concernant les actifs.
4	Projet de Recommandation UIT-T X.1350 (anciennement X.sr-iiot) (Document SG17-R28)
Exigences de sécurité applicables à l'Internet des objets industriel dans le cadre de la fabrication intelligente
Résumé
Cette Recommandation recense les menaces potentielles pour la sécurité et définit les exigences de sécurité correspondantes qui peuvent s'appliquer à la dimension liée à l'intelligence de la fabrication intelligente basée sur l'Internet des objets industriel (IIoT) décrite dans la Recommandation [UIT-T Y.4003]. Plus précisément, cette Recommandation répertorie les menaces potentielles pour la sécurité pouvant apparaître à chaque couche de la dimension liée à l'intelligence, qui constitue l'une des trois dimensions (à savoir, cycle de vie du produit, hiérarchie du système et intelligence) de la fabrication intelligente basée sur l'IIoT. Les exigences de sécurité définies en réponse aux menaces recensées pour la sécurité doivent ainsi permettre de sécuriser la dimension liée à l'intelligence de la fabrication intelligente basée sur l'IIoT.
5	Projet de Recommandation UIT-T X.2105 (anciennement X.st-ssc) (Document SG17-R29)
Menaces pour la sécurité de la chaîne d'approvisionnement des logiciels
Résumé
Ces dernières années, le nombre de cyberattaques résultant de vulnérabilités dans la chaîne d'approvisionnement des logiciels a considérablement augmenté. Ces attaques peuvent avoir des conséquences dévastatrices et coûteuses à long terme pour les organisations touchées, leurs chaînes d'approvisionnement et leurs clients. Pour faire face à ces menaces, il est nécessaire d'identifier les menaces de sécurité dans le cycle de vie de la chaîne d'approvisionnement des logiciels. Il est également nécessaire de recenser toutes les parties prenantes concernées. L'identification de ces menaces peut servir de base pour mettre en place des contrôles dans le cycle de vie de la chaîne d'approvisionnement des logiciels.
Cette Recommandation définit les menaces de sécurité de haut niveau et les contrôles visant à garantir la sécurité de la chaîne d'approvisionnement des logiciels, ainsi que les menaces de sécurité de portée limitée qui pèsent sur celle-ci, concernant aussi bien les logiciels à code source ouvert (OSS) que les logiciels à code source fermé. En outre, elle vise à exposer des principes fondamentaux et des exemples d'attaques visant les chaînes d'approvisionnement, à identifier les parties prenantes intervenant dans le développement, la conception et la distribution des logiciels et à présenter une taxonomie des menaces de sécurité pesant sur les processus du cycle de vie des logiciels. Elle vise également à établir un index des menaces de sécurité par catégorie, afin que chaque menace puisse être mentionnée en référence dans d'autres parties de cette Recommandation ainsi que dans d'autres Recommandations.
6	Projet de Recommandation UIT-T X.2210 (anciennement X.ig-dw) (Document SG17-R30)
Lignes directrices relatives à la mise en œuvre du filigranage numérique
Résumé
Dans l'économie numérique en constante évolution, la technologie de filigranage numérique devient un domaine essentiel si l'on veut répondre aux préoccupations croissantes que sont le piratage de contenu numérique, la vérification de l'authenticité et la gestion fiable des actifs de données. Cette technologie, en particulier sa forme invisible, joue un rôle central dans la protection des droits d'auteur numériques et dans l'attestation de l'authenticité de divers supports numériques, comme les images, les vidéos, les éléments audio, les documents, les pages web, les base de données et les nouveaux contenus créés par l'intelligence artificielle générative. Toutefois, cette technologie est également associée à des défis considérables. Sous l'effet des nouvelles formes d'attaques et de perturbations, par exemple avec les outils sophistiqués d'édition d'images et de vidéos, les plates-formes de distribution de contenu à grande échelle et les fuites d'informations, il est de plus en plus difficile de protéger l'extraction et l'intégrité des filigranes. De plus, l'apparition de contenus numériques d'un genre nouveau, comme ceux créés par l'intelligence artificielle (IA) générative, et les services interactifs en temps réel, entraînent de nouvelles demandes d'applications nécessitant des techniques de filigranage plus performantes pour répondre aux besoins en termes de grandes capacités et de fonctionnement en temps réel tout en garantissant une sécurité robuste et la fiabilité.
Compte tenu de ces défis et de la nécessité de disposer d'une approche de mise en œuvre harmonisée pour les différents types de supports de filigrane, cette Recommandation a vocation à donner des orientations aux organisations concernant le déploiement efficace des technologies de filigranage numérique en se concentrant sur leur possibilité d'utilisation, leur fiabilité et la confiance qui leur est associée.
Cette Recommandation couvre des scénarios d'application types, à savoir la surveillance des fuites de données, la protection de l'intégrité des données dans des services tels que les services de streaming vidéo en direct et la distribution de contenu à grande échelle. Elle fournit des lignes directrices pour définir les objectifs de mise en œuvre, choisir les algorithmes de filigranage avec une approche méthodologique détaillée et encapsuler les services de filigranage, et offre ainsi un cadre complet et pratique de mise en œuvre du filigranage numérique, répondant aux besoins existants et futurs en matière de protection de contenu numérique et de prise en charge de services numériques de confiance dans l'environnement numérique d'aujourd'hui.
7	Projet de Recommandation UIT-T X.1910 (anciennement X.tc-ifd) (Document SG17-R31)
Capacités techniques de détection interactive des risques de tromperie
Résumé
La détection des risques de tromperie est une capacité très importante pour certains systèmes TIC, notamment pour les systèmes de paiement, de location ou d'octroi de crédits. Les mécanismes classiques de détection des risques de tromperie pour ces systèmes reposent sur la collecte d'informations sur les services et la mise en correspondance règle/schéma, par exemple. Avec l'évolution des technologies des mégadonnées et de l'IA, il est de plus en plus fréquent que les systèmes dorsaux soient dotés d'une capacité de prise de décision automatique pour la détection des risques de tromperie. Toutefois, les décisions en matière d'identification des risques de tromperie prises uniquement par les systèmes dorsaux posent des difficultés, telles que la nécessité de disposer de données adéquates, la recherche d'un juste équilibre entre l'exactitude et le taux de rappel et la création d'une interaction conviviale avec l'utilisateur en cas d'interruption du service due à la détection d'un risque de tromperie et aux mesures prises en conséquence. La détection interactive des risques de tromperie, dans le cadre de laquelle, lors du lancement et de l'exécution d'un service, l'utilisateur est invité à échanger avec les systèmes des services TIC, afin de fournir des informations permettant d'identifier et de réduire les risques de tromperie, offre les avantages ci-après.
Tout d'abord, la détection interactive des risques de tromperie aidera à rassembler les informations nécessaires pendant la fourniture du service afin de renforcer la détection et la décision d'analyse des risques de tromperie, ce qui peut améliorer l'exactitude et réduire le taux de rappel.
Deuxième avantage, en cas de suspicion d'un risque de tromperie, une interaction avec l'utilisateur aidera à faire comprendre à l'utilisateur en question ce qui s'est passé et pourra potentiellement contribuer à le sensibiliser aux risques de tromperie lors des transactions ultérieures.
Compte tenu de ces facteurs, cette Recommandation décrit les capacités techniques de détection interactive des risques de tromperie, avec lesquelles le système de détection des risques de tromperie coopérera avec l'aide d'un moteur d'interaction afin de mieux identifier les risques de tromperie lorsque les informations identifiées sont insuffisantes pour décider du niveau de risque. Conformément aux règles, au corpus et à d'autres éléments, le moteur d'interaction contacte l'utilisateur moyennant un appel téléphonique, l'envoi d'un SMS, une interaction en ligne ou par d'autres moyens afin d'obtenir davantage d'informations destinées au système de détection des risques de tromperie et ainsi diminuer le niveau de risque.
Cette Recommandation spécifie les capacités techniques de détection interactive des risques de tromperie, avec l'identification de ces capacités, les composantes fonctionnelles nécessaires pour prendre en charge les capacités identifiées et les procédures pour permettre l'interaction entre les différentes composantes fonctionnelles.
8	Projet de Recommandation UIT-T X.1651 (anciennement X.soar-cc) (Document SG17-32)
Cadre applicable à l'orchestration, à l'automatisation et à la réponse aux incidents de sécurité pour l'informatique en nuage
Résumé
Aujourd'hui, alors que les stratégies de sécurité des réseaux ne cessent d'évoluer, l'architecture de sécurité pour les fournisseurs de services en nuage (CSP) ou les clients de services en nuage (CSC) est passée d'une simple combinaison de prévention et de rétablissement à une nouvelle étape intégrant la détection, la prévention et la réponse. Les grandes entreprises et organisations attachent une plus grande importance à l'orchestration, l'automatisation et la réponse aux incidents de sécurité (SOAR). L'architecture SOAR est considérée comme la technologie clé pour améliorer l'élasticité du réseau et l'efficacité des opérations de sécurité pour l'informatique en nuage, comme suit:
1)	En tirant parti de l'intelligence artificielle (IA), il est possible de mettre en place une fonctionnalité d'opérations de sécurité dans le nuage qui comprend l'analyse des menaces et la réponse automatique, ce qui pourrait améliorer considérablement l'efficacité des opérations de sécurité.
2)	Dans le domaine de l'informatique en nuage, l'architecture SOAR présente naturellement un avantage en termes de coûts.
3)	Compte tenu du développement de la technologie native de l'informatique en nuage, il existe de nouvelles approches pour mettre en œuvre la réponse aux incidents dans l'informatique en nuage.
Cette Recommandation donne un aperçu de l'architecture SOAR pour l'informatique en nuage, y compris la définition et le contexte émergent de l'architecture SOAR, et analyse les avantages qu'offre l'architecture SOAR face aux menaces qui se posent pour la sécurité de l'informatique en nuage, en particulier dans les interventions en cas d'incident. Elle définit également un cadre de sécurité SOAR pour l'informatique en nuage afin d'améliorer l'efficacité des opérations de sécurité pour les fournisseurs CSP et les clients CSC.
9	Projet de Recommandation UIT-T X. 1607 (anciennement X.asm-cc) (Document SG17‑R33)
Exigences relatives à la gestion de la surface d'attaque pour l'informatique en nuage
Résumé
Cette Recommandation décrit en détail les exigences applicables à la gestion de la surface d'attaque (ASM) dans les environnements d'informatique en nuage. Les principaux éléments de la gestion ASM comprennent la découverte approfondie des cyberactifs, l'identification de la surface d'attaque, une analyse approfondie et une surveillance continue. Ces processus sont essentiels pour maintenir un dispositif de sécurité robuste dans les environnements en nuage.
Pour une gestion efficace des surfaces d'attaque, la fonction ASM correspondante doit intégrer de manière transparente les renseignements sur les menaces et collaborer avec des outils tiers. En outre, elle devrait fournir des visualisations et des correspondances détaillés des actifs, des flux de données et du trafic réseau, afin de permettre aux organisations de recenser et d'atténuer les vulnérabilités potentielles de manière proactive. En évaluant, en configurant et en protégeant en permanence les surfaces d'attaque dans les environnements multi-nuages et hybrides, la fonction ASM permet de lutter efficacement contre les cybermenaces en constante évolution. Elle facilite en outre la hiérarchisation et la correction des risques, ce qui permet aux organisations de maintenir une infrastructure en nuage sûre et souple.
10	Projet de Recommandation UIT-T X.1418 (anciennement X.sg-dcs) (Document SG17-R34)
Lignes directrices en matière de sécurité applicables aux services de collection numérique fondés sur la technologie DLT
Résumé
Une collection numérique fondée sur la technologie des registres distribués (DLT) est un certificat numérique unique enregistré sur un système DLT privé, qui est utilisé pour indiquer la propriété d'actifs tels que des œuvres d'art ou des objets de collection. Un système de services de collection numérique fondés sur la technologie DLT s'articule principalement autour de trois parties prenantes fondamentales, qui sont un utilisateur de collection numérique, un fournisseur de ressources de collection numérique et une plate-forme de services de collection numérique exploitant le système DLT privé. Ce système facilite toute une série d'activités liées aux collections numériques, notamment l'émission, la vente, l'achat, la vente aux enchères et les transactions.
Dans le système de service de collection numérique fondé sur la technologie DLT, les parties prenantes diffèrent dans chaque processus, ce qui entraîne la création et la demande de différents types de données. Chaque processus comporte des risques de sécurité avec de graves conséquences, notamment des pertes financières, une atteinte à la réputation, une instabilité du marché et l'exposition des informations personnelles. Pour contrer ces risques, cette Recommandation identifie les menaces potentielles pour la sécurité rencontrées lors de diverses activités liées aux collections numériques et spécifie les exigences de sécurité et les contrôles visant à les atténuer.
11	Projet de Recommandation UIT-T X.1417 (anciennement X.sr-dpts) (Document SG17-R35)
Exigences de sécurité relatives aux données reposant sur la technologie des registres distribués (DLT) applicables aux systèmes de négociation d'électricité distribués fondés sur la technologie DLT avec permission
Résumé
Un système de négociation d'électricité distribué (DPT) fondé sur la technologie des registres distribués (DLT) avec permission est un système conçu pour le commerce d'énergie entre homologues dans un réseau intelligent. La technologie DLT avec permission a été appliquée aux systèmes de commercialisation de l'électricité pour résoudre les problèmes qui se posent dans les systèmes classiques de commercialisation de l'électricité. Cependant, des défis subsistent dans les systèmes DPT utilisant la technologie DLT avec permission. 
Cette Recommandation recense les menaces pour la sécurité des données traitées dans les systèmes DPT fondés sur la technologie DLT avec permission, en particulier les données sensibles relatives aux participants aux systèmes, telles que l'identifiant de l'utilisateur (ID), la composition des ressources énergétiques, l'état opérationnel et les calendriers de production/consommation d'énergie. Elle fournit également des exigences de sécurité pour atténuer ces menaces de sécurité et protéger les données sensibles contre les expositions externes. Cette Recommandation peut être utilisée pour la conception, le développement et l'exploitation de systèmes DPT utilisant la technologie DLT avec permission.


Annexe 2
Objet: Réponse des États Membres à la Circulaire TSB 104:
Consultation sur le texte déterminé de la Recommandation révisée UIT-T X.1280 et des projets de nouvelles Recommandations X.1286 (anciennement X.accsadlt), X.1821 (anciennement
X.5Gsec-asra), X.1350 (anciennement X.sr-iiot), X.2105 (anciennement X.st-ssc),
X.2210 (anciennement X.ig-dw), X.1910 (anciennement X.tc-ifd), X.1651
(anciennement X.soar-cc), X.1607 (anciennement X.asm-cc), X.1418
(anciennement X.sg-dcs) et X.1417 (anciennement X.sr-dpts)
	À:
	Directeur du Bureau de la normalisation des télécommunications
Union internationale des télécommunications
Place des Nations
CH-1211 Genève 20, Suisse
	De:
	[Nom]
[Rôle/titre officiel]
[Adresse]

	Télécopie:
	+41 22 730 5853
	Télécopie:
	

	Courriel:
	tsbdir@itu.int
	Courriel:
	

	
	
	Date:
	[Lieu], [Date]


Madame, Monsieur,
Dans le cadre de la consultation des États Membres au sujet des projets de texte déterminé dont il est question dans la Circulaire TSB 104, je souhaite vous faire connaître par la présente le point de vue de mon Administration, qui figure dans le tableau ci-après.
	
	Cochez l'une des deux cases

	Projet de révision de la Recommandation X.1280
	|_|	Autorise la Commission d'études 17 à procéder à l'examen de ce document en vue de son approbation (dans ce cas, sélectionnez l'une des deux options):
|_|	Pas de commentaire ou de proposition de modification.
|_|	Des commentaires ou propositions de modification sont joints à la présente.

	
	|_|	N'autorise pas la Commission d'études 17 à procéder à l'examen de ce document en vue de son approbation (les motifs de cette décision et une description des éventuelles modifications qui permettraient la poursuite des travaux sont joints à la présente).

	Projet de nouvelle Recommandation X.1286 (anciennement X.accsadlt)
	|_|	Autorise la Commission d'études 17 à procéder à l'examen de ce document en vue de son approbation (dans ce cas, sélectionnez l'une des deux options):
|_|	Pas de commentaire ou de proposition de modification.
|_|	Des commentaires ou propositions de modification sont joints à la présente.

	
	|_|	N'autorise pas la Commission d'études 17 à procéder à l'examen de ce document en vue de son approbation (les motifs de cette décision et une description des éventuelles modifications qui permettraient la poursuite des travaux sont joints à la présente).

	Projet de nouvelle Recommandation X.1821 (anciennement X.5Gsec-asra)
	|_|	Autorise la Commission d'études 17 à procéder à l'examen de ce document en vue de son approbation (dans ce cas, sélectionnez l'une des deux options):
|_|	Pas de commentaire ou de proposition de modification.
|_|	Des commentaires ou propositions de modification sont joints à la présente.

	
	|_|	N'autorise pas la Commission d'études 17 à procéder à l'examen de ce document en vue de son approbation (les motifs de cette décision et une description des éventuelles modifications qui permettraient la poursuite des travaux sont joints à la présente).

	Projet de nouvelle Recommandation X.1350 (anciennement X.sr-iiot)
	|_|	Autorise la Commission d'études 17 à procéder à l'examen de ce document en vue de son approbation (dans ce cas, sélectionnez l'une des deux options):
|_|	Pas de commentaire ou de proposition de modification.
|_|	Des commentaires ou propositions de modification sont joints à la présente.

	
	|_|	N'autorise pas la Commission d'études 17 à procéder à l'examen de ce document en vue de son approbation (les motifs de cette décision et une description des éventuelles modifications qui permettraient la poursuite des travaux sont joints à la présente).

	Projet de nouvelle Recommandation X.2105 (anciennement X.st-ssc)
	|_|	Autorise la Commission d'études 17 à procéder à l'examen de ce document en vue de son approbation (dans ce cas, sélectionnez l'une des deux options):
|_|	Pas de commentaire ou de proposition de modification.
|_|	Des commentaires ou propositions de modification sont joints à la présente.

	
	|_|	N'autorise pas la Commission d'études 17 à procéder à l'examen de ce document en vue de son approbation (les motifs de cette décision et une description des éventuelles modifications qui permettraient la poursuite des travaux sont joints à la présente).

	Projet de nouvelle Recommandation X.2210 (anciennement X.ig-dw)
	|_|	Autorise la Commission d'études 17 à procéder à l'examen de ce document en vue de son approbation (dans ce cas, sélectionnez l'une des deux options):
|_|	Pas de commentaire ou de proposition de modification.
|_|	Des commentaires ou propositions de modification sont joints à la présente.

	
	|_|	N'autorise pas la Commission d'études 17 à procéder à l'examen de ce document en vue de son approbation (les motifs de cette décision et une description des éventuelles modifications qui permettraient la poursuite des travaux sont joints à la présente).

	Projet de nouvelle Recommandation X.1910 (anciennement X.tc-ifd)
	|_|	Autorise la Commission d'études 17 à procéder à l'examen de ce document en vue de son approbation (dans ce cas, sélectionnez l'une des deux options):
|_|	Pas de commentaire ou de proposition de modification.
|_|	Des commentaires ou propositions de modification sont joints à la présente.

	
	|_|	N'autorise pas la Commission d'études 17 à procéder à l'examen de ce document en vue de son approbation (les motifs de cette décision et une description des éventuelles modifications qui permettraient la poursuite des travaux sont joints à la présente).

	Projet de nouvelle Recommandation X.1651 (anciennement X.soar-cc)
	|_|	Autorise la Commission d'études 17 à procéder à l'examen de ce document en vue de son approbation (dans ce cas, sélectionnez l'une des deux options):
|_|	Pas de commentaire ou de proposition de modification.
|_|	Des commentaires ou propositions de modification sont joints à la présente.

	
	|_|	N'autorise pas la Commission d'études 17 à procéder à l'examen de ce document en vue de son approbation (les motifs de cette décision et une description des éventuelles modifications qui permettraient la poursuite des travaux sont joints à la présente).

	Projet de nouvelle Recommandation X.1607 (anciennement X.asm-cc)
	|_|	Autorise la Commission d'études 17 à procéder à l'examen de ce document en vue de son approbation (dans ce cas, sélectionnez l'une des deux options):
|_|	Pas de commentaire ou de proposition de modification.
|_|	Des commentaires ou propositions de modification sont joints à la présente.

	
	|_|	N'autorise pas la Commission d'études 17 à procéder à l'examen de ce document en vue de son approbation (les motifs de cette décision et une description des éventuelles modifications qui permettraient la poursuite des travaux sont joints à la présente).

	Projet de nouvelle Recommandation X.1418 (anciennement X.sg-dcs)
	|_|	Autorise la Commission d'études 17 à procéder à l'examen de ce document en vue de son approbation (dans ce cas, sélectionnez l'une des deux options):
|_|	Pas de commentaire ou de proposition de modification.
|_|	Des commentaires ou propositions de modification sont joints à la présente.

	
	|_|	N'autorise pas la Commission d'études 17 à procéder à l'examen de ce document en vue de son approbation (les motifs de cette décision et une description des éventuelles modifications qui permettraient la poursuite des travaux sont joints à la présente).

	Projet de nouvelle Recommandation X.1417 (anciennement X.sr-dpts)
	|_|	Autorise la Commission d'études 17 à procéder à l'examen de ce document en vue de son approbation (dans ce cas, sélectionnez l'une des deux options):
|_|	Pas de commentaire ou de proposition de modification.
|_|	Des commentaires ou propositions de modification sont joints à la présente.

	
	|_|	N'autorise pas la Commission d'études 17 à procéder à l'examen de ce document en vue de son approbation (les motifs de cette décision et une description des éventuelles modifications qui permettraient la poursuite des travaux sont joints à la présente).


Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de ma considération distinguée.
[Nom]
[Rôle/titre officiel]
Administration de [État Membre]
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